
Les inscrits à France Travail dans le Var

au 4  trimestre 2025e
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En moyenne au 4  trimestre 2025, dans le Var, le nombre de
personnes inscrites à France Travail qui ne sont ni en attente
d’orientation ni en parcours social s’établit à 107  600
(catégories A, B, C, D, E). Au 4  trimestre 2025, au sein des
deux catégories créées en janvier 2025, 3 390 personnes sont
inscrites en parcours social (catégorie F, donnée brute non
corrigée des variations saisonnières et des jours ouvrables
(non CVS-CJO)) et 14  125  personnes sont en attente d’une
orientation par le service public de l’emploi (catégorie G,
donnée brute (non CVS-CJO)).

En moyenne au 4  trimestre 2025, le nombre de demandeurs
d’emploi inscrits à France Travail et tenus de rechercher un
emploi (catégories A,  B,  C) s’établit à 92  430. Parmi eux,
53 300 sont sans emploi (catégorie A) et 39 130 exercent une
activité réduite (catégories B, C).

Au 4  trimestre 2025, le nombre de personnes inscrites à
France Travail qui ne sont ni en attente d’orientation ni en
parcours social (catégories A, B, C, D, E) baisse de 0,2 % (-220)
et croît de  6,8  % sur un an. Le nombre de demandeurs
d’emploi en catégories A,  B,  C reste stable (+30) sur le
trimestre et augmente de  8,3  % sur un an. Le nombre de
demandeurs d’emploi en catégorie A croît de 1,6 % (+830) ce
trimestre et augmente de 10,9 % sur un an.
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En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, au 4  trimestre 2025, le
nombre moyen de personnes inscrites à France Travail qui ne
sont ni en attente d’orientation ni en parcours social reste
stable (-770). Pour les catégories A, B, C il augmente de 0,2 %
(+960). En catégorie A, il croît de 2,0 % (+5 320) ce trimestre.
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GRAPHIQUE 1 | Inscrits à France Travail en catégories ABCDE,
                             ABC et A

Var
Données corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables (CVS-CJO)

Source : France Travail-Dares, STMT, traitements Dares.

Avertissement sur l’évolution des règles d’actualisation et des sanctions
Depuis janvier 2025, les effectifs d’inscrits à France Travail (FT) en catégories A, B et C, et les séries complémentaires hors RSA et hors jeunes en parcours (CEJ,
Pacea, AIJ) sont affectés par deux changements (Consulter le chiffrage national) :

- Les règles d’actualisation ont été modifiées : Entre janvier 2025 et mars 2025, tant qu’elles n’ont pas signé leur contrat d’engagement, les personnes non
indemnisables s’inscrivant à FT, n’avaient pas à s’actualiser. Elles étaient inscrites en catégorie A jusqu’à la signature de ce contrat. Depuis avril 2025, l’actualisation
automatique pour les inscrits non indemnisables n’ayant pas signé leur contrat d’engagement concerne uniquement les premières inscriptions à FT.

- Le régime de sanctions évolue avec l’entrée en vigueur en juin 2025 du décret relatif aux sanctions applicables aux inscrits à France Travail en cas de manquement
à leurs obligations : ces sanctions prennent désormais la forme d’une suspension-remobilisation en amont d’une éventuelle radiation des listes de France Travail. En
moyenne au 4ème trimestre 2025, dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le nombre de sorties des catégories A, B, C à la suite d’une radiation s’établit à 220
contre 4160 en moyenne au 1er trimestre 2025. (Voir chiffrage en page 7 de la publication régionale).

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/051913022b7103a174acebfbe4cf5695/incidents_chgts_procedure.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dossier/les-inscrits-france-travail#toc-source-m-thode-et-diffusion-2


TABLEAU 1 | Inscrits à France Travail par catégorie

TABLEAU 2 | Ensemble des catégories A, B, C et A par âge
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Inscrits à France Travail par catégorie

Var, données CVS-CJO (catégories A, B, C, D, E), données brutes (catégories F, G)

* Evolution par rapport au trimestre précédent, en % ; ** Evolution par rapport au même trimestre de l’année précédente, en %.
En raison de la gestion des arrondis, les totaux peuvent très légèrement différer de la somme de leurs sous-totaux
Source : France Travail-Dares, STMT, traitements Dares.
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Demandeurs d’emploi en catégories A, B, C et A

Var, données CVS-CJO
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TABLEAU 3 | Ancienneté en catégories A, B, C des demandeurs d’emploi

TABLEAU 4 | Entrées et sorties de catégories A, B, C
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Ancienneté en catégories A, B, C

Var, données CVS-CJO

* Evolution par rapport au trimestre précédent, en % ; ** Evolution par rapport au même trimestre de l’année précédente, en %.
En raison de la gestion des arrondis, les totaux peuvent très légèrement différer de la somme de leurs sous-totaux
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Entrées et sorties de catégories A, B, C

Var, données CVS-CJO

* Evolution par rapport au trimestre précédent, en % ; ** Evolution par rapport au même trimestre de l’année précédente, en %.
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